




La navigation et le commerce
Malgré une navigation difficile, 
liée au fort débit du Rhône et des 
courants dangereux au sud de Lyon, 
le fleuve servait pour le transport 
des marchandises, essentiellement 
entre Lyon et Arles. Le transport se 
faisait, jusqu’au début du XIXe siècle, 
en batellerie halée. Les bateaux 
étaient lancés dans les courants 
du Rhône ou bien étaient halés par 
des chevaux. On trouve des traces 
de chemins de halages sur l’île de la 
Table Ronde et l’île de la Chèvre102. 

c. Les représentations 
du fleuve : pratiques 
quotidiennes et de loisirs 
Avant de maîtriser le fleuve, les 
hommes ont vécu davantage avec 
lui, en y circulant, en y pêchant, en s’y 
baignant. Les habitants développent 
une véritable « culture du fleuve » 103,   
qui se décline à travers le dévelop-
pement de savoirs, de pratiques, de 
croyances et de représentations liées 
au Rhône.
Les usages récréatifs 
et quotidiens 
Des pratiques de loisirs se déve-
loppent autour du Rhône. On y 
retrouve à côté des mariniers, des 
jouteurs, des passeurs, des sauve-
teurs.  
Les joutes
La pratique des joutes existe à Lyon 
dès le XIIe siècle. Les premières 
sociétés de joutes en Rhône-Alpes 
se constituent à la fin du XVIIe 
siècle. Celle de Vernaison est créée 
en 1887. Le « jeu » consiste à faire 
tomber à l’eau son adversaire sans 
que le jouteur prenne appui sur le 
tabagnon (plateforme à l’arrière du 
bateau) avec ses mains, ses genoux 
ou ses mollets. Le jouteur porte un 
bouclier au centre duquel l’adversaire 
devra planter sa lance pour le faire 
tomber. Les joutes sont très prati-
quées à cette époque dans la vallée 
et la culture des joutes se transmet 
de génération en génération. Cette 
activité a favorisé la rencontre entre 
habitants locaux et nouveaux arri-
vants immigrés, travaillant dans les 
usines. 
Des sociétés de joute perdurent 

(La Mulatière, Vernaison) mais elles 
se réfèrent plus à un folklore qu’à 
une pratique sociale répandue. Des 
clubs de jouteurs subsistent, mais 
leurs actions sont compromises par 
les contraintes réglementaires liées 
aux risques. « Les jouteurs de Lyon, 
ça va se casser la gueule. Tous les 
clubs disparaissent. On a la sensa-
tion d’être jetés de plus en plus loin 
du Rhône par la législation, la régle-
mentation (…) depuis que la police 
fluviale a été mise en place en 1993. 
Ils nous ont pris le fleuve. Avant, le 
Rhône c’était comme un membre de 
la famille, aujourd’hui c’est un copain 
éloigné »104. 
La fête
Les berges du Rhône étaient des 
lieux privilégiés pour des réunions 
conviviales, des mariages. 
Le Rhône fait aussi l’objet d’une fête, 
la «  fête du Rhône  »  : créée sous 
l’impulsion de Gustave Toursier de  
l’Union Générale des Rhodaniens, 
cette fête a lieu de 1926 à 1937. 
L’idée était de créer une identité 
commune de Genève à Marseille. 
La nage
Tant que les piscines n’existaient 
pas dans les villages, les riverains 
du Rhône apprenaient à nager dans 
le Rhône. « J’ai appris à nager avec 
la Société Nautique de Saint-Fons, 
dans le fleuve. Il n’y avait pas de 
piscine à cette époque, seulement le 
Rhône »105. 
La barque
La barque est à la fois un outil de 
travail, un moyen de transport local et 
un outil de sauvetage lors des crues. 
Les sociétés de joutes jouent égale-

ment un rôle de sauvetage en allant 
au secours des personnes isolées 
lors des inondations. 

d. Une relation 
ambivalente entre 
la peur et l’attachement 
A cette période, le fleuve est un voisin 
à la fois utile et encombrant. Les 
riverains, dotés de faibles moyens 
techniques, avaient peu d’emprise 
sur leur milieu, mais ils s’adaptaient 
et vivaient avec les contraintes. 
« Le matin, quand on se réveille, la 
première chose qu’on regarde c’est 
le Rhône. Mieux, avant même de 
le regarder, on l’écoute chanter sa 
chanson de tous les jours ou celle qui 
annonce parfois la crue… »106  
Cependant les crues destructrices 
du Rhône poussent les hommes à 
vouloir le maîtriser pour :
– faciliter la navigation ; la batellerie 
halée est remplacée par les bateaux à 
vapeur qui induisent une amélioration 
de la navigation,
– protéger les zones urbaines et agri-
coles,
– développer et sécuriser les sites 
industriels, à partir de la seconde 
moitié du XIXe siècle.
Au sud de Lyon, le fleuve commence 
à être aménagé dès 1 838 107. Les 
premiers aménagements sont 
réalisés par les ingénieurs Kleitz puis 
Tavernier (1838 – 1859). L’objectif est 
de resserrer le lit du Rhône à 400 m 
de large, de Lyon à la confluence 
avec l’Isère, grâce à la construction 
de digues, cinq mètres au dessus de 
l’étiage.
Face aux défaillances de ces premiers 
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aménagements, l’endiguement est 
amélioré par l’ingénieur Girardon. 
Des épis et des casiers submersibles 
sont construits sur les berges pour 
stabiliser le lit du fleuve au niveau de 
Vernaison et Irigny. 
Ces travaux permettent de maintenir 
un tirant d’eau stable pour la naviga-
tion de gros, mais n’empêchent pas 
cependant le « chômage des eaux »,  
soit trois mois dans l’année où la 
navigation est difficile. 
Dans le cadre de la loi sur l’amé-
nagement du Rhône de 1921, le 
principe de la concession du fleuve 
est énoncé par l’Etat. La CNR 
(Compagnie Nationale du Rhône) 
est créée en 1933 pour aménager et 
exploiter le fleuve jusqu’à la fin de sa 
concession, renouvelable, en 2023. 
Les objectifs sont la production d’hy-
droélectricité qui doit accompagner le 
développement industriel et urbain, la 
navigation et les usages agricoles.

Les aménagements dont le Rhône 
fait l’objet à l’aval de Lyon, de 
la deuxième moitié du XIXe aux 
années 1950, transforment profon-
dément sa physionomie : réduction 
du lit majeur, disparition de certaines 
lônes, création de plusieurs darses 
artificielles en lien avec la construc-
tion du port Edouard Herriot.

Epis Girardon. Source : Archives départementales de l’Isère

102. Sophie Morel, Opus cit. 
103. Cette expression est empruntée à André Vincent, 
directeur scientifique de la Maison du fleuve Rhône dans 
son ouvrage Le Rhône, mémoire d’un fleuve. 
104. Entretien avec M. Scotto, président de la Société 
nautique de sauvegarde de Saint-Fons, Maison de l’eau 
de Saint-Fons, juin 2011.
105. Ibid.
106. Alain Pelosato, Opus cit.
107. Voir le site du Site SMIRIL : www.smiril.org
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a. Rappel des principaux 
aménagements  

A partir des années  1960, les 
aménagements de la centrale 
hydroélectrique de Pierre-Bénite et 
la construction du canal de fuite vont 
court-circuiter le fleuve.
L’aménagement fluvial de Pierre-
Bénite, réalisé par la CNR, s’inscrit 
dans une opération de dévelop-
pement du sud de l’agglomération 
lyonnaise. Ces ouvrages hydroé-
lectr iques vont complètement 
bouleverser le paysage et les condi-
tions de mise en eau de la plaine.
Le canal de dérivation
Le canal de dérivation, long de 
11,5 km, rejoint le Vieux Rhône au 
niveau de Ternay. L’aménagement, 

2.3.2

CONSÉQUENCES DES AMÉNAGEMENTS 
SUCCESSIFS  

	
   	
   	
  

LE RHÔNE LIBRE
fin du XIXe siècle

LE RHÔNE AMMÉNAGÉ 
FREYCINET-GIRARDON 1954

LE RHÔNE COURT-CIRCUITÉ
1995

débuté en 1961, est achevé en 1966. 
Il permet aux bateaux de court-
circuiter une portion du fleuve, non 
navigable du fait des rapides, et qu’il 
serait trop coûteux d’aménager. Les 
dénivellations sont franchies grâce 
aux écluses. Le canal de dérivation 
de Pierre-Bénite, parallèle à l’auto-
route, est appelé « canal de fuite », 
car il est situé à l’aval de l’usine 
hydroélectrique. Il est entièrement 
artificiel. 
Le barrage de Pierre-Bénite
Le barrage de retenue est installé sur 
le cours naturel du fleuve. Il permet 
de relever le niveau du Rhône. Il 
est muni d’une centrale hydroé-

lectrique rajoutée, en juin 2000, 
pour compenser la diminution de la 
production de la centrale principale 
à la suite de l’augmentation du débit 
réservé au « Vieux Rhône », qui passe 
de 10  min  3  s/s à 100  m3/s. D’une 
longueur de 156 mètres, le barrage 
est équipé de vannes dites « wagon » 
qui, une fois fermées, permettent 
d’élever le niveau d’eau de sept 
mètres au-dessus du Rhône. En 
cas de crues, les vannes du barrage 
s’ouvrent lentement ou entièrement, 
selon l’importance de la crue, afin 
d’évacuer le flot excédentaire dans le 
lit d’origine.

Cartes du Rhône à différentes époques
Source : Smiril et Frapna
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La centrale hydroélectrique 
et l’écluse 
La centrale hydroélectrique de Pierre 
Bénite, mise en service en 1967, est 
située à l’amont du canal de dériva-
tion, au niveau de Saint-Fons.
El le est équipée de turbines  
« bulbes », une technologie de pointe 
très performante comprenant «  4 
groupes de production à axe hori-
zontal. Chaque groupe est constitué 
de turbines à pales orientables, 
entraînant directement un alterna-
teur. Les transformateurs élèvent 
la tension issue des alternateurs, 
jusqu’à 63 000 V »108. Deux déchar-
geurs, composés de deux vannes de 
surface et de deux vannes de fond, 
sont accolés à l’usine et permettent 
l’écoulement des débits en cas 
d’arrêt de la centrale.
L’écluse est attenante à la centrale 

hydroélectrique. Longue de 195 m et 
large de 12 m, elle permet franchir le 
dénivelé de 12 m créé par le barrage. 
Elle comporte un sas, entre les portes 
amont et aval, alimenté par des aque-
ducs munis de vannes hydrauliques. 
Lorsque les premières portes de 
l’écluse s’ouvrent à l’amont, le bateau 
entre dans le sas. Les premières 
portes fermés, le sas se vide jusqu’à 
atteindre le niveau d’eau du canal. 
Les secondes portes peuvent alors 
s’ouvrir pour laisser sortir le bateau.
Le Rhône, comparé à un « taureau 
furieux » (Michelet), devient un animal 
dompté, un «  Rhône aménagé  » 
voire «  saccagé  ». Son aménage-
ment a des impacts « économiques, 
physiques, écologiques, écono-
miques et culturels importants ».  

1956

	
  

b. Impacts économiques 
Faciliter le fret fluvial 
Le Rhône est devenu un axe de 
transport de marchandises plus sûr, 
donc plus rentable. Il faut maintenant 
32h pour faire la remonte Marseille-
Lyon contre quatre jours auparavant.
Le fret fluvial n’a cependant pas 
encore réussi a dépasser en volume 
le fret ferré et routier. C’est cepen-
dant un mode de transport aux 
perspectives de développement 
importantes et l’augmentation des 
prix du carburant le rend d’autant 
plus concurrentiel.
Édification de plateformes 
industrielles 
L’aménagement du fleuve par la CNR 
s » est accompagné du remblai des 
terrains pour l’industrialisation et 
l’urbanisation. Les déblais récupérés 
par les travaux sont utilisés pour 
remblayer des zones marécageuses 
afin d’accueillir de vastes plateformes 
industrielles et la construction des 
infrastructures autoroutières et ferro-
viaires.
Plus de 10  000  m3 de remblais 
ont été employés, au sud de Lyon 
notamment pour :
– l’autoroute  A7 et le tronçon de 
raccord au boulevard périphérique 
– le terre-plein de la gare de Sibelin, 
sur les communes de Feyzin et 
Solaize,
– les installations de la raffinerie Total 
de Feyzin et de l’Institut Français du 
pétrole à Solaize,
– la station d’épuration intercommu-
nale de Pierre-Bénite109.
Les aménagements du Rhône, en 
limitant les risques d’inondation et en 
facilitant la navigation, ont ouvert la 
vallée à l’industrialisation. 

108. Maison du fleuve Rhône, Pierre-Bénite, le Rhône  
« au service de la nation ».

109. Claire Combe, « La ville endormie ? Le risque 
d’inondation à Lyon », Université Lumière Lyon 2, 2007.

Le tracé du canal de fuite avant sa construction. Source : Smiril

Le barrage de Pierre Bénite aujourd’hui. Source : Robins des Villes.
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c. Impacts physiques
Une rupture dans le paysage
Les aménagements fluviaux et les 
constructions qu’ils ont entrainées 
ont rendu difficile, voire impossible, 
l’accès au Rhône dans certaines 
zones. 
Les communes de la rive gauche 
sont coupées du fleuve d’origine 
par le canal, le périphérique et les 
industries. Les communes de Pierre-
Bénite et Oullins, sur la rive droite, 
sont séparées par l’autoroute A7 et 
des industries. Seule la rive droite, à 
partir d’Irigny, conserve un accès aux 
berges naturelles du Rhône. 
Le visage de la vallée est totalement 
bouleversé dans les années 1960. Le 
Rhône « tressé » est remplacé par un 
Rhône « canalisé », les vorgines font 
place à des industries. 
Protection contre les inondations
La rive gauche du canal est bordée 
de digues insubmersibles, prolon-
gées jusqu’aux quais du port 
Edouard Herriot. Les habitations et 
les industries sont donc à l’abri des 
débordements du fleuve, sur plus 
de 2,5  km. «  Sur l’ensemble des 
communes du Grand Lyon situées 
en aval de Lyon et de la Mulatière, 
le lit majeur s’est réduit en moyenne 
de 58 %, passant de près de 1656 
ha inondés en 1856, à un peu plus 
de 695 ha théoriquement noyés dans 
la situation actuelle, lors d’une crue 
de débit équivalent ou supérieur au 
maximum historique.  »110 Les villes 
riveraines du Rhône sont moins 
vulnérables aux crues, bien que 
jamais totalement protégées. 

d. Impacts écologiques
Les aménagements sur le Rhône 
et ses effets induits, urbanisation et 
industrialisation, ne sont pas sans 
conséquences sur l’environnement 
naturel et l’écosystème rhodanien.
Détérioration 
des écosystèmes du Rhône
Les travaux de resserrement du 
fleuve ont contracté l’hydrosystème : 
le Rhône et ses bras secondaires 
se sont réduits d’un tiers et ont 
libéré 185 ha.

	
  

	
  

2.3.2 CONSéQUENCES DES AMéNAGEMENTS SUCCESSIFS

Ecluse et centrale hydroélectrique de Pierre-Bénite. Source : Robins des Villes.

Barges passant dans l’écluse. Source : Robins des Villes.
110. Ibid.
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le lit majeur du fleuve se trouve nette-
ment réduit du fait du grignotage de 
l’habitat sur les marges de la plaine 
alluviale (17,2  % de la superficie 
totale du lit majeur historique),
– le débit du Vieux Rhône est à son 
minimum : 10 min 3 s,
– les lônes ont tendance à disparaitre,
– les milieux humides, les îles et les 
broteaux ont diminué d’un quart111,
– on assiste à l’abaissement de la 
nappe phréatique,
– et enfin la biodiversité diminue.
Par ailleurs, les déchets des villes 
et des industries, évacués dans 
les cours d’eau, ont mis la qualité 
des eaux au cœur des préoccupa-
tions environnementales. L’industrie 
chimique a été l’une des causes 
majeures de la pollution du Rhône, 
de ses eaux et donc des bouleverse-
ments subis par la faune. 
La pollution du Rhône aux PCB (ou 
pyralènes), a été étudiée depuis la 
fin des années 1980. Les rejets de 
cette molécule chimique non biodé-
gradable est la cause d’une pollution 
inquiétante à travers la bioaccumu-
lation (la toxicité s’accumule tout au 
long des maillons de la chaîne alimen-
taire qui conduit à l’homme). Par 
conséquent, un arrêté préfectoral du 
13 juin 2007 interdit la consommation 
des poissons pêchés dans le Rhône, 
de l’amont de Lyon (avant Fourvière) 
à la mer, soit 300 km. Certains parlent 
de « la mort du Rhône »112.
L’assainissement 
des villes riveraines 
Point positif, la modification des 
niveaux du fleuve causée par les 
aménagements, a rendu obligatoire 
la réalisation de collecteurs et la 
construction de stations d’épuration 
pour l’assainissement des villes. Les 
stations d’épuration de Pierre-Bénite 
et de Saint-Fons traitent les eaux 
usées des communes de l’ouest et 
l’est de l’agglomération. Les progrès 
de l’assainissement de l’eau des villes 
riveraines ont également permis de 
limiter la pollution du Rhône, par un 
meilleur traitement.

e. Impacts culturels
A l’inverse de la société rurale du 
XIXe siècle, les hommes maîtrisent 
le Rhône et sont moins déterminés 
par les contraintes de leur environne-
ment. Ils tournent désormais le dos 
au fleuve.
Infrastructures et industries ont fermé 
les accès au Rhône et aux différents 
usages qu’il impliquait : une ferme-
ture physique et psychologique. Les 
rives sont des voies de passages 
autoroutières et ferrées. Le Rhône et 
ses berges, dans la vallée, deviennent 
des zones privatisées, surveillées et 
peu accueillantes en général. 
Le nord de l’île de la Chèvre, situé 
entre le barrage de Pierre-Bénite et la 
centrale hydroélectrique, n’a aucune 
fonction et reste un espace stricte-
ment interdit à tout public.     
Les aménagements ont transformé la 
vision du Rhône : « on ne voit plus le 
fleuve ! Absence totale du fleuve ! Il  
 
 
 
 
 

faut être sur le fleuve ou au bord pour 
comprendre vraiment le rôle qu’il a 
dans cette vallée, sinon, on ne le voit 
pas »113. 
La privatisation des berges a un 
impact sur les usages liés au Rhône :
– perte de la « culture du fleuve »,
– disparition du passeur et de son 
bac à traille, 
– diminution des joutes, de la barque, 
de la nage et des fêtes liées au 
Rhône,
Au regard de la dégradation de 
l’environnement rhodanien et de la 
disparition de toute une culture liée 
au fleuve, Lyon et les communes 
riveraines ont commencé à réfléchir 
à des actions destinées à limiter 
les impacts des aménagements, 
retrouver un environnement plus 
naturel et perpétuer des pratiques 
culturelles et sportives traditionnelles. 

111. Ibid.
112. Pierre De Charentenay, « La mort du Rhône », Études, 
tome 407/5, novembre 2007.

113. Entretien avec Stéphanie Beauchêne, directrice de la Maison du fleuve Rhône, 26 avril 2011.

a. Un Plan Bleu à l’échelle
de l’agglomération
Les villes riveraines du Rhône se 
sont détournées du fleuve. Les 
berges naturelles sont remplacées 
par des usines, des autoroutes ou 
des délaissés urbains. Les villes, 
après avoir oublié voire dénié le 
fleuve, cherchent à retisser des liens. 
Depuis les années 1980 on parle de 
« reconquête du Rhône ». Cette idée 
s’est concrétisée par la mise en place 
du « Plan Bleu » le 28 janvier 1991, 
par la Communauté urbaine de Lyon. 
Le Plan Bleu constitue le premier 
document de référence traitant de 
l’aménagement des berges. « L’ob-
jectif était de doter la Communauté 
Urbaine de Lyon et les communes 
d’un schéma global d’aménage-
ment de ses “espaces bleus”, afin de 

coordonner les efforts, de planifier les 
actions et les financements » 114. 
Deux types d’actions ont été engagés : 
– des réalisations concrètes par des 
aménagements sur berges destinés 
à faciliter la navigation ou à accueillir 
des usages récréatifs, 
– l’organisation de partenariats 
locaux avec la création en 1995 du 
Smiril (Syndicat mixte du Rhône, des 
îles et des lônes).
Ce Plan Bleu a permis de valoriser 
le fleuve comme « un réceptacle des 
enjeux urbains  »115, en mettant en 
valeur son aspect patrimonial, son 
rôle économique, social et écolo-
gique. 

2.3.3

VERS UNE RECONQUÈTE 
DU FLEUVE ?   

114. Communauté urbaine de Lyon « Plan Bleu, orientations 
d’aménagement des berges du Rhône et de la Saône », 1998.
115. Claire Gérardot, « Les élus lyonnais et leurs fleuves : une 
reconquête en question », Geocarrefour, Vol. 79/1, 2004.
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2.3.3 VERS UNE RECONQUETE DU FLEUVE ? 

b. L’action du SMIRIL 
sur le Rhône aval

A l’aval du barrage de Pierre-Bénite, 
cette reconquête se concrétise dans 
les actions de réhabilitation des îles 
et des lônes du Rhône par le SMIRIL. 
Né de la mobilisation d’habitants et 
d’acteurs de communes riveraines du 
Rhône et soutenu par le Grand Lyon 
dans le cadre du « Plan Bleu », les 
actions du SMIRIL visent à : 
– retrouver un Rhône vif et courant, 
– renouer des liens étroits entre les 
hommes et le fleuve,
– préserver l’espace naturel.
Ces missions sont menées en lien 
étroit avec la CNR, gestionnaire du 
domaine public fluvial concédé, et un 
ensemble de partenaires.
À la suite de l’augmentation du débit 
du Rhône naturel et à la restauration 
de trois anciennes lônes (1999), le 
site a été aménagé pour l’accueil 
du public et des scolaires (2001). Il 
offre aujourd’hui un contexte propice 
au développement d’activités péda-
gogiques. « Restaurer la nature du 
Rhône avec ses lônes, ses forêts 
alluviales, ses poissons d’eaux vives, 
c’est aussi renouer les liens entre le 
fleuve et l’homme par les activités de 
découvertes, de pêche ou de diver-
tissement. »116

Le Vieux Rhône, au sud de Lyon, 
fait ainsi l’objet de nouveaux usages 
de loisirs et récréatifs, mais il reste 
peu connu du grand public. Ces 
actions correspondent à la volonté 
de préserver des espaces naturels 
et des actions pédagogiques pour 
une sensibilisation à l’environne-
ment, plutôt que de créer un espace 
récréatif urbain. «  Les actions sur 
le Rhône aval sont politiquement 
orientées vers une restauration 
écologique, plus que récréative ou 
touristique »117. 
A l’avenir, le Smiril a pour objectif de 
se rapprocher des acteurs industriels : 
– pour intégrer lorsque c’est possible 
une gestion plus favorable à la biodi-
versité, y compris dans des milieux 
très urbanisés ou dédiés à l’activité 
industrielle qui ne laissent pas entre-
voir une grande part de nature, 
– pour comprendre les nouveaux  

 

et futurs dispositifs liés des zones 
à risques et se tenir informé sur 
d’éventuelles modifications qui 
lui permettraient d’envisager des 
nouvelles actions sur les zones 
concernées (Comme la création de 
sentiers de randonnée dans des 
zones à risque).
Bien que cela puisse paraître surpre-
nant, la présence des industries a 
parfois favorisé la préservation de 
l’espace naturel. En industrialisant 
les bords du canal en rive gauche, 
les bords de rive droite ont été voués 
à rester inconstructibles (risques 
industriels en plus des risques 
hydrauliques…). A ce jour, de plus 
en plus d’acteurs semblent près 
à travailler ensemble pour que les 
industries puissent être plus en 
adéquation avec le secteur (choix de  
plantations, préservation de certaines  

 
 
 

zones, désherbage raisonné dans les 
usines et les parcelles dont ils sont 
propriétaires). 
Cette coopération s’appliqué égale-
ment à la recherche de nouvelles 
relations entre « espaces naturels » 
et « utilisateurs » : Comment les sala-
riés des entreprises peuvent utiliser 
les espaces naturels entourant les 
industries, comment les utilisateurs 
des espaces naturels peuvent mieux 
comprendre la place et le rôle des 
industriels… 
Cette évolution des mentalités, des 
comportements peut se traduire par 
des actions partenariales, c’est le cas 
pour Total et le SMIRIL, Rhodia et la 
FRAPNA ou Arkema et l’association 
Naturama.

  
116. SMIRIL, Charte d’objectifs, janvier 1996.
117. Entretien avec Stéphanie Beauchène, opus cit. 

Photos du Vieux Rhône, David Desaleux (Voir annexe A70)
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Carte de l’espace nature des îles et des lônes du Rhône. 
Source : Smiril
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c. Franchissement 
et accès au fleuve
Pourquoi franchir le Rhône ?
Physiquement, la coupure entre la rive 
droite et la rive gauche a toujours été 
importante. Les riverains utilisaient alors 
le bac à traille d’Irigny avec un passeur 
ou le seul pont, celui de Vernaison. 
Aujourd’hui, les riverains sont coupés du 
fleuve par les industries, les infrastruc-
tures de transports et le canal pour ceux 
de la rive gauche. Les bacs à traille ont 
disparu et il existe seulement trois ponts 
routiers traverser le Rhône au niveau de 
la Vallée de la Chimie : 
– la Mulatière, 
– Vernaison, 
– pont autoroutier sur l’A7.
Ces franchissements sont saturés et 
ne sont pas adaptés à tous les modes 
de transport. Le pont de Vernaison est 
aujourd’hui perçu comme particulière-
ment problématique. 
Focus sur le pont de Vernaison
Inauguré en 1902, le pont de 
vernaison était qualifié de plus beau 
pont d’Europe et pouvait porter  
 

11 tonnes. Il a été détruit en 1940 
au cours de la retraite des troupes 
françaises durant la seconde guerre 
mondiale. En 1955, des démarches 
et des discussions sont entreprises et 
le nouveau pont est reconstruit puis 
inauguré en 1959. Sa longueur totale 
est de 320 mètres et sa hauteur de 
39 mètres. A double voie, il est utilisé 
à la fois par les automobilistes et les  

camions. Ces derniers roulent vite et 
le passage est très dangereux pour 
les piétons et cyclistes. « Le pont de 
Vernaison est un point noir de la Vallée 
de la chimie. Il est dangereux, plusieurs 
collègues se sont fait renverser à 
vélo. »118                    .../...

118. Entretien avec Pierre-Henri Bigeard, Opus cit.
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Le Rhône, colonne vertébrale 
de la vallée 
Les enjeux du développement des 
franchissements entre rive gauche et 
rive droite sont de plusieurs ordres : 
– économiques pour favoriser les 
échanges entre les industries des 
deux rives (personnes et marchan-
dises),
– urbains et politiques pour améliorer 
les relations et les coopérations entre 
les communes voisines,
– sociaux et culturels pour favoriser 
les relations des riverains avec le 
Rhône, surtout pour ceux de la rive 
gauche, en bordure du canal, et pour 

améliorer les perceptions du fleuve 
par les habitants. Par exemple, il 
n’y a pas de lycée à Pierre-Bénite 
et nombre de lycéens doivent, pour 
étudier, se rendre en bus dans leur 
lycée de secteur situé à Saint-Fons, 
en passant par Lyon et le pont de la 
Mulatière, déjà surchargé. 
Au-delà de la question du franchis-
sement, c’est la question de l’accès 
aux berges du canal et du Rhône qui 
se pose. La Via Rhôna, piste cyclable 
projetée sur tout le linéaire du fleuve, 
du Léman à la mer, butte actuelle-
ment sur la Vallée de la chimie, dès 
le port Edouard-Herriot. Le Grand 
Lyon réfléchit ainsi à plusieurs hypo-

thèses pour réaliser ce tracé en 
bord de fleuve. Il est notamment en 
négociation avec l’Etat pour tenter 
de trouver une solution, malgré les 
contraintes fortes que représente la 
définition des Plans de prévention 
des risques technologiques (PPRT). 
L’Agenda 21 Vallée de la chimie, en 
coordination avec les acteurs locaux, 
travaille également sur l’amélioration 
des conditions de déplacement et  
de mobilité des habitants et des 
salariés (objectif 4) notamment par la 
cyclabilité. 

2.3.3 VERS UNE RECONQUETE DU FLEUVE ? 

C. Franchissement et accès au fleuve

Extrait du plan de situation et d’avancement 
de la Via Rhôna dans l’agglomération lyonnaise 
Grand Lyon, mai 2010
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CONCLUSION 
Née du fleuve, d’une situation géographique, d’un site 
privilégié, ce territoire accueille à partir de la deuxième 
moitié du XIXe siècle, les usines mises au ban de la ville 
de Lyon, qui créent une véritable urbanité d’essence 
industrielle. La cohabitation ville/industrie, relativement 
sereine jusque dans les années 1970, devient davantage 
problématique dans un contexte de restructuration de 
la production, de baisse des effectifs et de découplage 
croissant entre zones d’habitat et de travail. La mise en 
place actuelle des PPRT, ayant vocation à limiter les 
risques présentés par l’industrie et à maîtriser l’urbanisme 
présent et à venir, repose de manière intense les modalités 
de cette cohabitation. La Vallée de la chimie est en effet 
une aire urbaine où vivent de nombreux citoyens et où la 
relation entre espaces de vie et espaces de production 
est particulièrement intense. 

La Vallée de la chimie rassemble aujourd’hui plusieurs 
activités plus ou moins directement liées à la chimie : 
pétrochimie, recherche sur les énergies nouvelles, 
pharmaceutique, sciences du vivant, chimie verte… Plus 
largement, elle représente un vaste complexe industriel ou 
se trouvent interconnectés : entreprises chimiques, zones 
logistiques, zones industrielles et commerciales et pôles 
de recherche et de compétitivité. Des infrastructures 
de transport multimodales, reliées à l’agglomération et 
aux réseaux nationaux et internationaux, structurent 
également ce territoire de près de 800 hectares. 

La Vallée de la chimie offre enfin un paysage singulier, 
où les espaces naturels, et en particulier le Rhône, 
auparavant mis au service de l’industrie et servant 
d’exutoire, font aujourd’hui l’objet de démarches de 
revalorisation.
Espace vécu aux qualités environnementales, culturelles 
et urbaines pleines de potentialités, la Vallée de la chimie 
est loin de ne se réduire à la seule industrie.
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Contacts :
a21valleedelachimie@grandlyon.org

Le Grand Lyon 

avec l’implication des villes de 

Feyzin, 

Lyon 7e, 

Pierre Bénite, 

Saint Fons, Solaize 

et l’ensemble des acteurs locaux 

publics et privés, 

engagés dans la démarche.

Consultez le rapport 
complet sur la démarche 
d’Agenda 21 territorial sur 
www.grandlyon.com


